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La réforme de la 

Fonction Publique 

Le chantier engagé 

Dans le cadre de son programme Action Publique 2022 qui vise à transformer en 

profondeur l’action publique dans notre pays, le gouvernement a ouvert le chantier 

de la réfome de la Fonction Publique.   

C’est l’un des cinq chantiers de l’AP 2022 : il est conduit par le secrétaire d’Etat 

à la réforme de la Fonction Publique, Olivier Dussopt. Quatre groupes de travail 

ont été institués en vue de faire des propositions de réformes d’ici l’automne : 

1. l’amélioration du dialogue social avec l’objectif de le revitaliser grâce à la 

simplification des procédures et l’unification de structures (fusion des Comités 

techniques avec les CHSCT d’une part et réduction du champ de 

compétence des CAP (commission administratives paritaires) d’autre part) 

2. l’assouplissement des procédures de recrutement avec le développement 

du recours à des contrats de types nouveaux dans certains secteurs et pour 

certaines missions 

3. la révision des mécanismes de rémunération, pour laisser plus de place à la reconnaissance de l’engagement et du mérite 

tant individuel que collectif 

4. la conception d’un mécanisme d’accompagnement dans la transition professionnelle, tant en interne de l’administration 

que dans la volonté de rejoindre le secteur privé avec l’objectif de réduire de 120 000 le nombre de postes d’agents 

publics d’ici 2020. 

Le gouvernement espère générer, par les réformes envisagées, 4,5 milliards d’euros d’économie annuelle en masse salariale à 

compter de 2020. Mais ce résultat doit s’obtenir sans réduire le niveau et la qualité du service public aux usagers et sans dégrader 

les conditions de travail et de rémunération des agents publics. La numérisation de l’administration d’une part et la rationnalisation 

des compétences et organisations entre différentes administrations d’autre part sont les deux bases fondamentales présentées 

comme gages de réussite de ce projet. 

Programme AP 2022  
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La méthode mise en place 

Un forum a été ouvert pour permettre la consultation des citoyens et des agents publics. De novembre à février derniers, 154 000 

personnes y ont participé.  

En parallèle, un comité d’experts a été mis en place, composé de personnalités de tous horizons, ayant mandat de faire des 

propositions. Le rapport n’est pas encore publié mais certaines recommandations sont connues comme celle du recours très facilité 

aux contractuels. 

Au niveau du gouvernement, chaque ministre présente tour à tour des projets de transformation de ses administrations.  

Au total, fin mai, début juin, des décisions seront prises par le gouvernement en Conseil des Ministres. 

Ces décisions ont pour objectif de cadrer plus clairement les conditions de dialogue et de négociation entre l’Etat employeur et 

les organsiations syndicales s’agissant de la réforme de la Fonction Publique. 

S’agissant de ce chantier, un processus de concertation a été mis en place permettant d’engager la discussion et la négociation 

avec les organisations syndicales représentatives des agents de la Fonction Publique. 

La Fonction publique doit se transformer  

pour une action publique plus performante au services des usagers 

Inquiétudes et opportunités  

La quasi-totalité des syndicats représentatifs des agents de la Fonction Publique s’inquiètent de la possible remise en cause 

du statut de la Fonction Publique. L’orientation proposant un recours très élargi à des contractuels pose la question  de la 

réduction à terme de l’application  du statut à un ensemble restreint d’agents publics. La réduction du nombre de postes 

pose quant à elle la question des conditions de travail d’une part et aussi de la 

réduction du périmètre du service public d’autre part. La rémunération intégrant 

plus fortement la dimension  du mérite pose la question de la gestion de carrière 

et de l’autonomie des agents publics. Il y a là de vraies questions qui doivent être 

discutées en profondeur.  

Pour autant, il est évident que la transformation de l’action publique, absolument 

indispensable en ce XXIème siècle, doit s’accompagner d’une administration 

renforçant sa performance. Cela n’est possible qu’avec un personnel mieux 

formé, disposant de conditions de travail de qualité et s’incrivant dans un projet 

de service public clairement énoncé. 

Cela étant dit, des questions complémentaires pourraient être posées comme par 

exemple celle du maintien de l’organisation en Corps de notre administration. A 

l’évidence, la Fonction Publique serait mieux gérée si l’on recourait à la notion 

plus claire de métiers. Cela permettrait de clarifier et d’homogénéïser les rôles et les fonctions, de créer des passerelles entre 

administrations, offrant une nouvelle fluidité au sein même de l’administration dans son ensemble. 
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